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Octobre  2011                 
 
OBJET : INSCRIPTION HIVER 2012 
 
Bonjour, 
 
Il est déjà temps de préparer votre inscription pour la session d’hiver 2012 de l’année universitaire 2011-2012, 
qui se fera sur MANI.WEB à l’adresse  http://socrate.umoncton.ca. 
 
Votre trousse comprend toutes les informations nécessaires pour vous inscrire. Le répertoire 2011-2012 est 
disponible sur MANI.WEB et renferme toutes les informations sur les exigences des programmes, la description 
des cours, les règlements universitaires, ainsi que les conditions financières. Une copie papier sera disponible 
lors de vos journées d’accueil, mais la version électronique est considérée comme officielle.   
 
Nous vous fournissons ci-dessous deux codes d’accès qui vous serviront durant vos études universitaires : 
 
NI = votre numéro d’identification commençant avec la lettre majuscule A, suivi de huit chiffres  (ex. : 
A00123456) vous permettant d’accéder à MANI.WEBà l’aide du « NIP ». 
 

 NIP =  votre date de naissance (aammjj) ex : 841102 
Votre NIP (numéro d’identification personnel) temporaire a été fourni dans votre lettre d’offre 
d’admission. Ce numéro, utilisé avec votre NI,  vous donne un premier accès à votre dossier 
étudiant sur MANI.WEB. Ensuite le système vous demandera d’en composer un nouveau (six 
chiffres de votre choix). C’est ce NIP que vous devrez utiliser dorénavant lors de l’accès à votre 
dossier étudiant sur MANI.WEB. 

 
NOM D’UTILISATEUR =  code composé de trois lettres et de quatre chiffres (ex : eab1234) utilisé pour 
accéder à tous les systèmes de l’université sauf MANI.WEB à l’aide du « Mot de passe ».  

 
  Mot de passe =    code d’au moins 6 caractères qui, avec le Nom d’utilisateur, vous donnent 

accès à tous les autres systèmes de l’Université sauf MANI.WEB mentionnés ci-bas. Pour 
choisir votre mot de passe, il suffit de se brancher à MANI.WEB à l’aide de votre NI et NIP, 
choisir l’onglet « Renseignements étudiants » et choisir l’option «Changement du mot de passe».  
 
1. Courriel étudiantes et étudiants (Netmail) 
2. Cours en ligne (Clic) 
3. Réseau local pour accès aux ordinateurs et imprimantes (Novell) 
4. Fichiers électroniques sur répertoire de travail réseau (NetStorage) 
5. Base de données de la bibliothèque 

 
Courriel étudiant (Net mail) 
Une adresse courriel (adresse électronique) dont le format est eab1234@umoncton.ca.est automatiquement 
donnée à chaque étudiant et étudiante officiellement admis à l’Université de Moncton. Pour ceci, le Service de 
l’admission doit avoir reçu la copie officielle de son relevé de notes final, ainsi que les autres documents s’il y a 
lieu, avoir étudié le dossier et déterminé qu’il répondait aux conditions d’admission au programme demandé, et 
avoir reçu et crédité le 100 $ confirmant l’acceptation de l’offre d’admission. Si toutes ces conditions sont 
réunies, l’admission est définitive et l’étudiante ou l’étudiant est en mesure d’activer son courriel étudiant par le 
biais du site http: //courriel.umoncton.ca.  
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ÉTAPES À SUIVRE POUR VOUS INSCRIRE PAR LE WEB 

 
 Consultez le répertoire et l’horaire des cours pour effectuer votre choix de cours. L’horaire de cours est 

également disponible sur MANI.WEB à l’adresse : http://socrate.umoncton.ca. de l’Université. En cas 
de doute sur ce choix, n’hésitez pas à communiquer avec le responsable de votre programme au numéro 
de téléphone indiqué dans le dépliant MANI.WEB. L’horaire des cours est mis à jour quotidiennement, 
en cas de différence avec la version papier, celle du Web a préséance. 

 
 Consultez le dépliant MANI.WEBpour connaître la démarche à suivre pour inscrire vos  
      cours sur le WEB.   
 

L’inscription par le WEB pourra se faire à partir du vendredi 28 octobre 2011  dès 7 h (heure du N.-B.). Pour 
ceux et celles qui veulent en profiter, quelques ordinateurs seront disponibles au local 226B (à Shippagan) et au 
local 136, porte 2 au CCNB-Bathurst de 8 h 30 à  16 h 30 du lundi au vendredi. 
Ceux et celles qui n’auront pas confirmé leur admission ou réadmission en versant le dépôt de 100$ se seront pas 
en mesure de s’inscrire.  
 

INSCRIPTIONS AUX COURS D’ANGLAIS ET DE FRANÇAIS 
 
Cours d’anglais 
 
L’étudiant ou l’étudiante qui n’a jamais suivi de cours d’anglais à l’Université de Moncton et qui désire 
s’inscrire à un cours d’anglais doit  passer un test de classement  qui aura lieu le mardi 10 janvier 2012 de 18 
h 30  h  au local 243. Aucun livre de référence n’est permis. 
 
Cours de français 
 
Tous les étudiants qui s’inscrivent pour la première fois à l’Université de Moncton en janvier 2012, doivent 
obligatoirement passer un test de classement en français écrit. Veuillez communiquer avec le registrariat au 
(506)336-3452 pour vous s’inscrire. 
 
 

RÈGLEMENTS ET DATES IMPORTANTES 
 
La connaissance des règlements et des procédures de l’Université et l’obligation de s’y conformer sont de 
la responsabilité de chaque étudiante et étudiant. 
 
Le Répertoire contient l’essentiel des règlements académiques et financiers, mais d’autres avis peuvent vous être 
communiqués au cours de l’année. Un des moyens principaux de communication à l’Université est le courriel 
électronique. Nous vous conseillons de lire quotidiennement vos courriels à l’adresse courriel fournie par 
l’Université afin de prendre connaissance de ces avis. 
 
La lecture des courriels fait partie des responsabilités individuelles de chaque étudiante et étudiant. 
 
Les cours débuteront le lundi 9 janvier à  8 h 30.  La date limite d’inscription est le 6 janvier 2012. Après 
cette date, des frais supplémentaires de 5 $/jour jusqu’à concurrence de 25 $ seront exigés si vous n’êtes pas 
inscrit à au moins un cours. Certains cours sont très populaires ;  plus vous vous inscrivez tôt, plus vos chances 
seront bonnes d’obtenir une place dans les cours de votre choix. 
 
 
 
 
 
Date limite du 20 janvier 2012: 
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• Abandon ou changement de cours-session, de cours-année sans mention au dossier. Abandon de 

programme sans mention au dossier. Après cette date, la lettre R, pour retrait, est inscrite au dossier de 
l’étudiante ou l’étudiant. 

 
• Le paiement des frais de scolarité doit se faire au Service des finances de Shippagan ou au bureau de 

Bathurst (CCNB-Bathurst, rue du Collège, porte 2) avant le 20 janvier 2012 selon l’un des modes de 
règlement suivants : argent comptant, chèque visé (les chèques personnel ne sont pas acceptés), par 
mandat-poste, carte de crédit (Visa ou MasterCard) ou par carte de débit. Les frais peuvent être acquittés 
en personne, par la poste, par le Web ou par téléphone avec carte de crédit. Veuillez consulter la 
politique financière ci-jointe (annexe 2). 

 
Date limite du 28 février 2012 
 
L’étudiante ou l’étudiant peut abandonner un ou plusieurs cours de son programme jusqu’au 28 février de la 
session d’automne avec la lettre R pour retrait inscrit au dossier de l’étudiante ou l’étudiant. L’abandon après 
cette date entraîne normalement la lettre E au dossier. 
 

AUTRES RENSEIGNEMENTS 
 

Le secteur en science infirmière demande aux étudiantes et aux étudiants d’être vaccinés contre certaines 
maladies contagieuses avant le début de leur expérience clinique. De plus, le cours de réanimation 
cardiorespiratoire de niveau C est obligatoire pour les étudiantes et les étudiants de première année et doit être 
complété d’ici septembre 2012, si possible.  
 
Prêts étudiants 
 
Le ministère de l’Éducation, Services financiers pour étudiants, prévoit que les certificats d’admissibilité (prêts) 
seront disponibles à notre campus à compter du mardi 3 janvier 2012.  
Pour le recevoir, vous devrez : 

 Avoir inscrit vos cours pour la session d’hiver 2012 à l’aide de MANI.WEB; 
 Présenter une pièce d’identité avec photo (permis de conduire, carte étudiante, passeport ou carte de 

citoyenneté) et présenter votre carte d’assurance sociale ou tout document officiel du gouvernement du 
Canada contenant votre numéro d’assurance sociale ; 

 Apporter un chèque annulé que nous joindrons à vos documents de prêts afin que vos fonds (argent) 
soient déposés le plus rapidement possible dans votre compte bancaire. 

 
Carte étudiante 
 
AVIS IMPORTANT – La carte étudiante est obligatoire pour toutes les activités du campus.  
 
VEUILLEZ PRENDRE NOTE DE L’HORAIRE DES PRISES DE PHOTO : 
       

 À partir du 3 janvier 2012 de 8 h 30 à 16 h 30 - Registrariat (local 222 du Pavillon Irène-Léger – 2e 
étage) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Responsables des programmes 
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Pour les renseignements touchant les cours ou votre programme, vous pouvez communiquer avec le 
responsable concerné: 
 

 Secteur Administration, Arts et sciences humaines: Benoit Ferron, local 439 - Pavillon Irène-Léger, au 
336-3446 

       
Programmes d’éducation : Lyne Boudreau, local 422 - Pavillon Irène-Léger, au 336-3609 

 
 Secteur Sciences: Carole-Anne Boudreau, local 126  - Pavillon Bibliothèque/Sciences/Tech., au 336-

3413 
 ( incluant gestion intégrée des zones côtières et gestion de l’information) 
 

 Secteur Science infirmière : Annie G. Boudreau, local 244, dans l’édifice du  CCNB (rue du Collège) à 
Bathurst, au 545-3528 

 
Pour tout renseignement au sujet de votre inscription, veuillez composer le 1- 800 363-8336 ou le 506- 336-
3416. Nous sommes très heureux de vous accueillir parmi nous au Campus de Shippagan de l’Université de 
Moncton et au plaisir de vous rencontrer. 
 
Bonne fin de vacances et bonne session! 
 
La  Doyenne des études par intérim, 
 
 
 
Marthe Robichaud 
 
 


